
305 

Procès-verbal 
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6. Période de questions et correspondance du public.  

7. Présidence : 

7.1. Rapport de la présidence; 

7.2. Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres du 

conseil d’administration d’un centre de services scolaire.  

8. Direction générale : 

8.1. Rapport de la direction générale; 

8.2. Rapport annuel (en chantier). 

9. Rapport des comités : 

9.1. Comité consultatif de transport - 27 septembre 2023. 

9.2. Comité des ressources humaines ï 24 octobre 2023. 

9.3. Comit® de gouvernance et dô®thique ï 1er novembre 2023 : 

9.3.1. Règlement sur les règles de fonctionnement du conseil d’administration CA-

02 (Dépôt). 

9.3.2. Article 45 de la Loi sur le protecteur national de l’élève ï Délégation à la 

Direction générale (Adoption). 

9.3.3. Rapport annuel du protecteur de lô®l¯ve (D®p¹t). 

9.4. Comité de vérifications ï 2 novembre 2023. 

10. Points des services : 

10.1. État des bâtiments (Information) ï SRM. 

10.2. Planification des travaux pour lôann®e 2023-2024 (été 2024) (Adoption) ï SRM. 

10.3. Calendrier scolaire 2024-2025 (Adoption) ï SRÉ. 

10.4. Politique en matière de dépendance ï RÉ-01 (Dépôt) ï SRÉ. 

10.5. Cité des Hautes-Laurentides (Information) ï SSGCT. 

10.6. Politique concernant la valorisation de la formation professionnelle ï DG-12 (Dépôt) 

ï SSGCT. 

10.7. Plan triennal de répartition et de destination des immeubles ï SG-12 (Dépôt) ï 

SSGCT. 

10.8. Liste des écoles et des centres ï SG-10 (Dépôt) ï SSGCT. 

10.9. Actes d’établissement ï SG 11 (Dépôt) ï SSGCT. 

10.10. Demandes de permis – Délégation à la secrétaire générale (Adoption) ï SSGCT. 

11. Agenda de consentement. 

11.1. Comité de vérifications ï 2 novembre 2023 : 

11.1.1. Orientations budgétaires 2024-2025 (Adoption). 

11.2. Liste des chèques de plus de 15 000 $ (Dépôt) ï SRF. 

11.3. Règlement relatif au traitement des plaintes liées aux fonctions des centres de services 

scolaires  

DG-01 (Adoption) ï SSGCT. 

11.4. Règles sur la circulation dans les établissements SG-27 (Adoption). 

11.5. D®clarations sur les normes dô®thique et de d®ontologie ï Article 4, nouvelles membres 

(Dépôt) ï SSGCT. 

11.6. D®clarations sur les normes dô®thique et de d®ontologie ï Article 12, nouvelles 

membres (Dépôt) ï SSGCT. 

12. Autres sujets. 

13. Huis clos. 

14. Levée de la séance. 

 

La secrétaire générale mentionne les modifications suivantes ¨ lôordre du jour : 

 

 Point 3 : Pr®sentation publique du Plan dôengagement vers la r®ussite, remis en janvier. 

 Point 13 : Huis clos, remis à la séance extraordinaire du 5 décembre.  



307 

 Ajouts : 

o Point 10.11 : Demande de la Ville de Mont-Laurier ï Cession dôune parcelle  

de terrain, école Saint-Jean-lô£vang®liste (Adoption) ï SSGCT. 

o Point 11.1.2 : £tat financier et rapport de lôauditeur ind®pendant (Information) 

 

Lôadministrateur David Bolduc propose que lôordre du jour soit adopt® avec les modifications 

suggérées. 

 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

La présidente, Mélissa Labelle, accueille les nouvelles membres au conseil dôadministration et 

mentionne que toutes les assermentations ont été faites. 

 

 

3. PRÉSENTATION PUBLIQUE DU PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 

 

Présentation remise en janvier 2024 due à la conjoncture, grève des personnels de soutien, 

professionnel et enseignant. 

 

 

4. ADOPTION ET SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES : 

 29 aout 2023, 

 21 septembre 2023 (extraordinaire), 

 17 octobre 2023 (extraordinaire). 
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7.2.1 ï Plan dôengagement vers la r®ussite 2023-2027 

La lettre dôapprobation par le MEQ a ®t® reue. 

 

8.8 ï Règles sur la circulation dans les écoles (RÉ-34) :  

Aucun commentaire reçu de la par
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7. PRÉSIDENCE 

 

 

7.1. RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE 

 

La présidente, Mme M®lissa Labelle, mentionne quôelle a assist® ¨ tous les comit®s de la Loi sur 

l’instruction publique (LIP). Elle précise que les séances dites régulières du conseil se tiennent  

à 18 h 30 
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9.3.2. CA-2023
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 Lorsquôil est possible, ¨ ce stade, de mettre en îuvre les conclusions ou les 
recommandations ®mises, la direction g®n®rale sôassure de la mise en îuvre de ces 

dernières dans les meilleurs délais et en informe par écrit le plaignant et le protecteur 

régional de lôl¯ve. 

 Lorsquôil nôest pas possible, ¨ ce stade, de mettre en îuvre en tout ou en partie les 
conclusions ou les recommandations émises, une séance extraordinaire du conseil 

dôadministration est convoqu®e pour analyse du dossier. 

 Le conseil dôadministration peut alors infirmer en tout ou en partie une d®cision vis®e 
par des conclusions ou des recommandations et prendre la décision qui, à son avis, aurait 
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10.11.  CA-2023-11-0325 : DEMANDE DE LA VILLE DE MONT-LAURIER – 

  CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN,  

  ÉCOLE SAINT-JEAN-L’ÉVANGÉLISTE  

 

Dans le cadre du réaménagement du pôle sportif dans le secteur de Saint-Jean-sur-le-Lac et dôun 

programme dôaide financi¯re aux infrastructures r®cr®atives, sportives et de plein air (PAFIRSPA), 

la Ville de Mont-Laurier souhaite acquérir une parcelle de te
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10.5.  CITÉ DES HAUTES-LAURENTIDES 

 

La directrice g®n®rale, Julie Bellavance, rappelle quô¨ la s®ance du conseil dôadministration  

du 16 novembre 2021, une demande dôappui a ®t® pr®sent®e pour un projet de résidences étudiantes 

à Mont-Laurier. Le projet ®tait pilot® de faon transitoire par Zone Emploi dôAntoine-Labelle, mais 

les organismes suivants avaient également été sollicités : Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue, Centre de formation professionnelle de Mont-Laurier (CSSHL), CISSS des 

Laurentides et Ville de Mont-Laurier. Lôadministrateur David Bolduc avait pr®sent® le dossier ayant 

vu le jour ¨ la suite de la crise du logement s®vissant dans la r®gion. Il sôagissait dôun complexe pour 

étudiants et nouveaux citoyens. La durée du projet était évaluée à environ 3 ans. Une lettre appuyant 

ce projet a été envoyée par le CSSHL. 

 

Deux ans plus tard, il est opportun de faire un suivi sur lôavancement de ce projet. En effet, un 

organisme à but non lucratif (OBNL) a été immatriculé le 20 décembre 2021 sous le nom « Cité des 

Hautes-Laurentides », NEQ 1177199750. 

 

Cinq partenaires sont impliqu®s dans ce projet, soit Zone Emploi dôAntoine-Labelle (représenté par 

Monsieur David Bolduc), Université du Québec au Témiscamingue (représenté par Monsieur 

Stéphane Lapointe), Centre collégial de Mont-Laurier (représenté par Madame Annie Lapointe), 

CISSS des Laurentides (représenté par Madame Julie Paquette) et CSSHL (représenté par Monsieur 

Vincent Mainville).  

 

Une étude de faisabilité a aussi été réalisée le 20 janvier 2023. 

 

Le CSSHL a accept® dôassumer 20 % des d®penses effectu®es jusquô¨ maintenant, soit la somme de 

2 664,12 $. 

 

Les administrateurs David Bolduc et Vincent Mainville apportent des précisions. 

 

 

10.6.  POLITIQUE CONCERNANT LA VALORISATION DE LA FORMATION 

 PROFESSIONNELLE – DG-12 

 

Présentation remise à une prochaine séance du conseil. 

 

 

CA-2023-11-0326 : AJOURNEMENT  

 




